


Fonds « Isolation et énergies pour les communes » - 
Attributions de subventions aux communes de 

Montferrand-le-Château et Serre-les-Sapins 

Rapporteur : Françoise PRESSE, Vice-Présidente 
Commission : Développement durable 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 1 Montant prévu au budget 2019 : 500 056 € 

« Fonds isolation » Montant de l'ooération : 61 589 € 

Résumé: 
Le présent rapport a pour objet l'attribution d'aides financières au titre du fonds « Isolation et 
énergies pour les communes », d'un montant de : 

42 350 €, à la commune de Montferrand-le-Château, pour l'installation d'énergies 
renouvelables dans le bâtiment du groupe scolaire, 
19 239 €, à la commune de Serre-les-Sapins, pour la pose de panneaux solaires 
hotovoltaï ues sur le bâtiment du rou e scolaire. 

1. Installation d'énergies renouvelables dans le bâtiment du groupe scolaire de Montferrand-le 
Château 

La commune de Montferrand-le-Château, adhérente au Conseil en Energie Partagé, prévoit d'installer 
une chaufferie bois et un réseau de chaleur, avec intégration d'un système de capteurs solaires 
photovoltaïques sur le groupe scolaire. 

Selon l'étude technique de faisabilité, les caractéristiques pour les travaux sont conformes aux 
conditions d'éligibilité du fonds. 

Travaux Caractéristiques Qualifi Montant HT Taux Montant aide d'énergies des matériaux cation des travaux d'aide GBM (arrondi) renouvelables posés RGE éliqibles 
Rendement 2: 85 % 50 000 € 

Installation d'une Puissance < 150 kW Oui (plafond 20 % 
chaudière bois Temps de retour 

inférieur à 17 ans appliqué) 

Pose de 201 42 350 € 
modules Production 2: 110 photovoltaïques kWh/m2.an) Oui 64 699,40 € 50 % 

(surface de 
338 m2

) 

Conformément au cadre d'application du fonds « Isolation et énergies pour les communes», la 
commune de Montferrand-le-Château peut bénéficier d'un fonds de concours de 42 350 € pour ce 
projet. 

Ce montant sera ajusté au vu des notifications de subventions et de l'état, au moment des travaux, de 
la qualification RGE du professionnel intervenant sur l'opération. 
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Il. Pose de panneaux solaires photovoltaïques sur le bâtiment du groupe scolaire de Serre-les 
Sapins 

La commune de Serre-les-Sapins, adhérente au Conseil en Energie Partagé, prévoit l'installation de 
panneaux solaires photovoltaïques dans son projet d'extension du groupe scolaire. 

Selon l'étude technique de faisabilité, les caractéristiques de ces travaux sont conformes aux 
conditions d'éligibilité du fonds (production ?: 110 kWh/m2.an). 

Travaux d'énergies Qualification Montant HT des Montant 
Taux d'aide aide GBM renouvelables RGE travaux éligibles (arrondi) 

Pose de 120 modules 
photovoltaïques Oui 38 478 € 50 % 19 239 € 

(2 installations - 200 m2
) 

Conformément au cadre d'application du fonds « Isolation et énergies pour les communes », la 
commune de Serre-les-Sapins peut bénéficier d'un fonds de concours de 19 239 € pour ce projet. 

Ce montant sera ajusté au vu des notifications de subventions et de l'état, au moment des travaux, de 
la qualification RGE du professionnel intervenant sur l'opération. 

MM. P DUCHEZEAU et G. BAULIEU, conseillers intéressés, ne participent pas au débat et ne 
prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

prend connaissance des projets des communes de Montferrand-le-Château et 
Serre-les-Sapins, 

se prononce favorablement sur l'attribution de fonds de concours d'un montant de : 
o 42 350 € à la commune de Montferrand-le-Château, pour l'installation d'énergies 

renouvelables dans le bâtiment du groupe scolaire, 
o 19 239 € à la commune de Serre-les-Sapins, pour la pose de panneaux solaires 

photovoltaïques sur le bâtiment du groupe scolaire, 

autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions à 
intervenir dans ce cadre. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 100 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 2 
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